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Le présent document a pour objet d’éclairer toutes les parties prenantes sur « l’exploitation des 

mineur(e)s dans le travail domestique » dans notre pays, qui a été partiellement occultée par les débats 

suscités par le projet de Loi 19.12 sur « les conditions d’emploi et de travail des travailleur(e)s 

domestiques » voté par la Parlement, le 26 juillet 2016, et publiée au Bulletin Officiel, le 22 août 2016, 

dont copie, ci-joint. 

L’objectif de notre Collectif, à travers la présentation de ce document, est de mobiliser tous acteurs de la 

société épris de respect des droits humains pour créer, ensemble, les conditions objectives et subjectives 

pour éradiquer, à terme, cette pratique infâme, contraire à nos engagements internationaux, à notre 

Constitution et qui n’honore pas notre pays. 

 

1. Les exigences et les recommandations internationales et nationales  

1.1- Conseil des Droits de l’Enfant de l’ONU 

En septembre 2014, le Conseil des Droits de l’Enfant de l’ONU a auditionné, à Genève, une forte 
délégation gouvernementale, sur « la situation de la mise en œuvre des dispositions de la Convention 
Internationale des Droits de l’Enfant » dans notre pays et a établi et diffusé le rapport  
CRC/C/MAR/CO/3-41, dans lequel il « demande instamment » de : 

a) Prendre immédiatement des mesures vigoureuses pour faire cesser l’emploi de filles comme 
domestiques dans des conditions abusives, d’assurer à ces filles une éducation, notamment 
une formation professionnelle et de fournir des informations détaillées dans le prochain 
rapport périodique sur les mesures prises et les résultats obtenus; 

b) Veiller à ce que les lois qui interdisent l’emploi d’enfants âgés de moins de 15 ans et les 
formes dangereuses de travail des enfants âgés de moins de 18 ans, y compris le travail 
domestique, soient effectivement appliquées et que les personnes qui exploitent les enfants 
soient dûment sanctionnées; 

c) Renforcer l’inspection du travail, autoriser, par la loi, les inspecteurs à entrer chez les 
particuliers et accorder la priorité à des interventions visant à faire cesser l’exploitation 
économique des enfants; 

d) Songer à ratifier la Convention no 189 (2011) de l’Organisation internationale du Travail 
(OIT), sur les travailleuses et travailleurs domestiques; 

e) Solliciter à cet égard l’assistance technique du programme international sur l’élimination du 
travail des enfants de l’OIT. 

1.2- L’OIT et l’Union Interparlementaire 

A l’issue de la Conférence co-organisée à Marrakech, en mars 2002, sur le thème « Pour la mise en 
œuvre de la Convention 182 de l’OIT »,  l’Organisation Internationale du Travail (OIT) et l’Union 
Interparlementaire (UIP) ont édité le « Guide pratique à l’usage des parlementaires », qui indique : 

 « Ce guide tente de montrer la façon dont une action concertée et déterminée réunissant dans 
un même élan divers ministères et acteurs de la société, dont les parlementaires ayant un rôle 
particulièrement important, peut favoriser l’élimination des pires formes de travail des enfants en 
une période de temps relativement courte. 

« Une telle action doit s’appuyer sur la législation, dont l’objectif ultime reste l’éradication du 
travail des enfants, mais qui se fixe comme objectif prioritaire explicite d’identifier et de 
proscrire les pires formes de travail des enfants. Cette législation doit également prévoir des 

                                                 
1
 http://tbinternet.ohchr.org/_layouts/treatybodyexternal/Download.aspx?symbolno=CRC/C/MAR/CO/3-4&Lang=Fr  
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sanctions adéquates envers les auteurs d’infractions et une compensation adéquate pour les 
victimes; son application doit être rigoureuse et impartiale. 

« Une telle législation est cruciale, mais son impact restera limité si elle ne s’accompagne de 
mesures pour :  

• Sensibiliser et mobiliser l’opinion publique afin qu’elle lutte contre les pires formes de travail 
des enfants; 

• Empêcher les enfants d’être entraînés sous des promesses fallacieuses dans les pires formes de 
travail des enfants; 

• Soustraire les enfants engagés dans les pires formes de travail des enfants; 

• Réadapter les enfants soustraits et les réintégrer dans le système scolaire; 

• Améliorer le système scolaire en multipliant le nombre d’écoles et d’enseignants et en 
l’adaptant mieux aux besoins locaux; 

• Fournir des subventions et des revenus aux enfants les plus touchés et à leurs familles. 

« Pour répondre à ces exigences, il faut élaborer des programmes multidimensionnels assortis de 
délais, bénéficiant d’un soutien financier suffisant et d’un suivi rigoureux de leur mise en œuvre. 
Le problème ayant une dimension internationale, les efforts nationaux doivent être appuyés par 
une importante coopération internationale... » 

1.3- La Constitution de 2011 

Dans son article 31, la Constitution définit les obligations de l’Etat, des établissements publics et des 
collectivités locales vis-à-vis des citoyen(ne)s, en matières de prestations : 

« L’Etat, les Etablissements publics et les collectivités territoriales œuvrent à la mobilisation de 
tous les moyens à disposition pour faciliter l’égal accès des citoyennes et des citoyens aux 
conditions leur permettant de jouir des droits : 

- aux soins de santé, 

- à la protection sociale, à la couverture médicale et à la solidarité mutualiste ou organisée par l’Etat, 

- à une éducation moderne, accessible et de qualité, 

- à l’éducation sur l’attachement à l’identité marocaine et aux constantes nationales immuables 

- à la formation professionnelle et à l’éducation physique et artistique, 

- à un logement décent, 

- au travail et à l’appui des pouvoirs publics en matière de recherche d’emploi ou d’auto-emploi, 

- à l’accès aux fonctions publiques selon le mérite, 

- à l’accès à l’eau et à un environnement sain, 

- au développement durable. 

Dans son article 32, la Constitution définit les obligations de l’Etat vis-à-vis de l’enfant : 

« La famille, fondée sur le lien légal du mariage, est la cellule de base de la société. L’Etat œuvre à 
garantir par la loi la protection de la famille sur les plans juridique, social et économique, de 
manière à garantir son unité, sa stabilité et sa préservation. Il assure une égale protection 
juridique et une égale considération sociale et morale à tous les enfants, abstraction faite de 
leur situation familiale. 

« L’enseignement fondamental est un droit de l’enfant et une obligation de la famille et de l’Etat. 

« Il est créé un Conseil consultatif de la famille et de l’enfance. 
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1.4- Avis des institutions nationales et internationales 

Le Conseil National des droits Humains et les Conseil Economique, Social & Environnemental saisis par la 
Chambre des Conseiller(e)s en septembre 2013, dans le cadre du premier examen du Projet de Loi 19.12 
ont émis des avis clairs et sans réserve sur l’interdiction du travail domestique aux moins de 18 ans. 

 CNDH (Extrait)2 : 

 « … le CNDH considère que la nature et les conditions dans lesquelles s’exerce le travail domestique… 
sont susceptibles de nuire à la santé, à la sécurité ou à la moralité de l’enfant, au sens du paragraphe (d) 
de l’article 3 de la convention 182 de l’OIT sur les pires formes de travail des enfants. 

« … complémentarité avec les dispositions du 1er paragraphe de l’article 3 de la convention 138 de l’OIT 
qui stipule que l’âge minimum d’admission à tout type d’emploi ou de travail qui, par sa nature ou les 
conditions dans lesquelles il s’exerce, est susceptible de compromettre la santé, la sécurité ou la moralité 
des adolescents ne devra pas être inférieur à dix-huit ans. 

« Partant de ces éléments juridiques, le CNDH, qui rappelle l’objectif de l’abolition effective du travail des 
enfants, prévu à l’article 3 de la convention 189, recommande de fixer l’âge minimum d’admission au 
travail domestique à 18 ans » 

 CESE (Extrait)3 : 

 الفورية للقضاء عليها المصادق عليه الإجراءاتبشأن حظر أسوأ أشكال عمل الأطفال  182وانطلاقا من الاتفاقية " 

امن طرف المغرب، يوصي المجلس باعتبار العمل المنزلي من الأعمال التي تؤدي بفعل طبيعتها أو بفعل الظروف 

كه الأخلاقي، وبالتالي اعتباره من أسوء أشكال تشغيل وسلو سلامته أ التي تمارس فيها إلى الإضرار بصحة الطفل أو

 " الضرورية نتيجة ذلك الإجراءاتالأطفال واتخاذ 

 Délégations des Agence des Nations Unies au Maroc : 

L’UNICEF, dont la mission est de défendre les droits des enfants et qui s’appuie sur la Convention 
relative aux droits de l’enfant et œuvre pour que les droits de l’enfant s’inscrivent dans une éthique 
sociale et dans un code de conduite international en faveur des enfants, a interpellé formellement, par 
la voix de sa Délégué au Maroc, le Chef du Gouvernement et les présidents des deux Chambres du 
Parlement pour rappeler notre obligation à respecter les conventions ratifiées par notre pays et à fixer 
l’âge minimal à 18 ans. 

L’ONU femmes, entité des Nations Unies pour l’égalité des sexes et l’autonomisation des femmes, a 
également interpellé les présidents des deux Chambres sur les dangers que représente pour les filles 
mineur(e)s l’exploitation dans le travail domestique et à demander de fixer à 18 ans l’âge minimal 
d’accès au travail domestique. 

2. Observations sur la Loi 19.12 

A l’origine le projet de Loi 19.12 avait pour objet de compléter le Code du travail (2004), qui stipule en 
son article 4 la publication d’une loi sur « Les conditions d'emploi et de travail des employés de maison 
qui sont liés au maître de maison par une relation de travail sont fixées par une loi spéciale».  

Tel qu’il nous avait été plusieurs fois déclaré, il devait organiser les relations entre adultes et réguler 
« le marché du travail domestique ». Cependant, pour répondre à la revendication par la société civile 
d’une loi spécifique à « l’exploitation des mineur(e)s dans le travail domestique », les porteur(e)s du 
projet ont intégré la question dans trois articles du projet de Loi 19.12, à la suite d’une recommandation 
de l’autorité gouvernementale en charge de l’examen de ce type de texte. 

Ainsi, depuis sa première version de 2011 et en raison de la pertinence et de « l’évidence » de nos 
revendications, l’attention a été focalisée sur les mineur(e)s au détriment des adultes qui en sont les 

                                                 
2
 http://www.cndh.ma/sites/default/files/cndh_-_avis_ar_travail_domestique-_.pdf   

3
 http://www.ces.ma/Documents/PDF/Avis-S-5_2013-VA.pdf  

http://www.cndh.ma/sites/default/files/cndh_-_avis_ar_travail_domestique-_.pdf
http://www.ces.ma/Documents/PDF/Avis-S-5_2013-VA.pdf
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principales cibles. A telle enseigne qu’à notre grand regret, le projet de Loi 19.12 a été baptisé « loi sur 
les petites bonnes » par la population et par les médias. 

Après ces longues années de tergiversations et de reports, la Loi 19.12 a, certes, fixé l’âge à 18 ans l’âge 
minimal d’accès au travail domestique ;  mais, dans le même temps, il a créé une situation juridique qui 
complique la lutte contre d’exploitation des mineur(e)s. 

2.1- Aspects positifs 

- Entrée en vigueur de l’âge minimal d’accès : 

La Loi 19.12 fixe, en son article 6, l’âge minimal d’accès au travail domestique à 18 ans, ce qui constitue 
une importante avancée législative pour la protection de l’enfant dans notre pays. 

Cette disposition répond aux attentes des populations concernées, de la société civile impliquée sur le 
terrain et des institutions nationales et internationales en charge des droits humains qui se sont 
exprimées formellement sur le sujet, depuis fort longtemps. 

C’est, par ailleurs, un début d’harmonisation de notre législation avec les conventions internationales 
sur les droits de l’enfant ratifiées par notre pays et avec notre constitution. 

- Dissuasion et répression contre les contrevenant(e)s : 

Bien que les montants des pénalités et les durées de privation de liberté soient insuffisants au regard 
du « crime social » que représentent la traite des mineur(e)s et leur exploitation dans le travail 
domestique, les dispositions prévues dans ce sens dans l’article 23 du texte de loi constituent une 
avancée dans la mise en place de moyens de dissuasion et répression. 

Il sera, à terme, nécessaire de distinguer dans cet article les intermédiaires rémunéré(e)s des personnes 
qui jouent ce rôle pour toute autre raison. 

2.2- Aspects à améliorer/compléter/changer 

- L’entrée en vigueur de l’âge minimal d’accès : 

La Loi 19.12, en son article 6, une période dite de transition de 5 ans à compter de la date d’entrée en 
vigueur de la loi, pendant laquelle il sera permis d’exploiter des mineur(e)s âgé(e)s de 16-17 ans dans le 
travail domestique. 

En son article 23, la Loi stipule que l’entrée en vigueur intervient, une année après publication des 
textes d’application dans le bulletin officiel. 

Comme nous l’avions exprimé, pendant les débats sur les derniers amendements du Gouvernement 
votés par la Chambre des Conseiller(e)s, l’application des dispositions qui précèdent ont pour 
conséquence concrète le report de plusieurs années de l’application de l’âge minimal de 18 ans : 

1. L’entrée en vigueur de la Loi est subordonnée à la publication des textes d’application dans le 
Bulletin Officiel. Or, comme nous l’avions signalé en son temps, ces textes sont tributaires de 
l’accord d’institutions publiques (Ex : CNSS), dont les organes de gouvernance ne sont pas 
tenus de délais, voire d’acceptation, ce qui rend la date d’entrée en vigueur aléatoire.  

2. Après publication des textes d’application, il est prévu un délai d’une année pour l’entrée en 
vigueur de la Loi. Cette disposition de report supplémentaire, qui n’a aucune justification 
objective, est incompatible avec l’urgence de la situation des mineur(e)s en situation 
d’exploitation dans le travail domestique et des enfants qui risquent d’y être entraîné(e)s, 
pendant cette période de flou juridique. 

3. La période dite de transition de 5 ans, au cours de laquelle il sera permis d’exploiter des 
mineur(e)s de 16-17 ans, est inadaptée au problème social à résoudre qui nécessite une 
manifestation forte de la volonté de l’Etat à mettre fin à une pratique sociale indigne et à 
respecter nos engagements internationaux et notre Constitution. Il constituera un signe de 
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frilosité, voire de faiblesse face aux exploiteur(e)s et des spéculateur(e)s dans la traite des 
mineur(e)s. 

Outre le caractère inique de ces dispositions vis-à-vis des mineur(e)s, qui sont en très grande majorité 
des filles, issu(e)s de milieux défavorisés et vulnérables, elles montrent une absence de vision en 
matière de protection de l’enfant et de son développement et sont contraires aux orientations 
annoncées dans des politiques publiques multisectorielles, tels « Le PANE 2006-2015 – Maroc digne de 
ses enfants » ou la « Politique Intégrée de Protection de l’Enfance - 2014 » 

Elles confirment les constatations du Conseil Economique, Social et environnemental (CESE) dans son 
dernier rapport d’avril 2016 intitulé « L’effectivité des droits de l’enfant, responsabilité de tous »  

- La situation des mineur(e)s en exploitation : 

La loi 19.12 est totalement muet sur les modalités pour sortir/extirper du travail domestique  
les dizaines de milliers de mineur(e)s qui y sont exploité(e)s actuellement. 

Car, malgré la divergence des chiffres publiés occasionnellement par différentes sources nationales et 
internationales, chacune et chacun savent que les « petites bonnes » sont légion dans les foyers. 

Or, nous savons, pour l’avoir pratiqué sur le terrain, que le processus d’extraction, de réhabilitation  
et de réinsertion en famille à l’école nécessite compétences spécifiques, moyens humains et matériels 
et collaboration avec les acteurs sociaux localement, en région et à l’échelle nationale. 

Cette omission nous semble imputable à l’absence d’implication ou/et de coordination voulue ou non 
de autres départements ministériels en charge de la protection de l’enfant et de son développement de 
par leur mission : Justice et des Libertés  - Développement Social, de la femme, de la famille et du 
Développement Social - Education Nationale et de la Formation Professionnelle - Jeunesse & Sports. 

Par ailleurs, malgré les nombreuse propositions faites, depuis plus de huit ans, la société civile n’a été ni 
écoutée, ni, encore moins, associée à la réflexion dans les différentes phases de préparation et de 
relecture de ce texte. 

- Le contrôle de l’exploitation des mineur(e)s : 

Le mode et la procédure de contrôle indiqués dans l’article 22 de la Loi 19.12 sont une simple 
reproduction de ceux indiqués dans le Code du travail qui s’appliquent au travail en milieu ouvert 
accessible à l’inspection du travail, sans formalités particulières. 

Or, comme chacun(e) sait, le travail domestique est exercé « à huis clos », dans des domiciles privés, 
dont l’accès est subordonné à des démarches juridiques particulières qui requièrent autorisation 
préalable de la Justice et intervention de la Police Judiciaire. 

Par ailleurs, indépendamment des problèmes de moyens dont sont dépourvus les services régionaux et 
locaux de l’inspection du travail, la prise en charge de mineur(e)s requiert des compétences spécifiques 
(travailleurs sociaux spécialisés) et des structures adaptées (centres d’accueil pour enfants) qu’ils n’ont 
pas et qu’ils ne pourraient avoir, sans modifier la nature et le contenu de leur mission. 

3. Proposition de plan(s) d’action 

3.1- Actions immédiates 

Pour marquer la volonté de l’Etat à éradiquer l’exploitation des mineur(e)s et mettre fin à la 
prolifération d’intermédiaires et employeur(e)s qui y contribuent de manière structurelle, nous pensons 
que la révision du projet de Loi 19.12 est une action urgente et indispensable, soit : 

1. Appliquer immédiatement la limitation à 18 ans de l’âge d’accès au travail domestique, 

2. Interdire « l’emploi » de toute personne mineure nouvelle, à partir de l’entrée en vigueur de cette 
disposition, 
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3. Engager un plan d’action efficace daté pour régulariser la situation des dizaines de milliers de 
mineur(e)s en situation d’exploitation au moment de l’entrée en vigueur de cette disposition, 

4. Doter les « travailleur(e)s sociaux » de statut leur permettant d’assurer les actions de repérage, 
d’information, de retrait des mineur(e)s et leur accompagnement jusqu’à réinsertion consolidée. 

5. Engager un plan d’action de sensibilisation de la population sur les droits de l’enfant et sur les 
dangers du travail domestique. 

3.2- Actions correctives et structurantes 

Ces actions ont pour finalité d’éradiquer le travail des « petites bonnes » en s’attaquant à cette pratique 
sociale, dans le cadre d’un programme immédiat. 

Les résultats s’inscrivent, par conséquent, dans le moyen terme sous forme de projets régionaux pilotes, 
en cohérence avec les actions préventives indiquées, ci-après. 

Action Dispositions Moyens 

1. Elaborer plan stratégique (Région) 
Cadre légal 
Organe de coordination 
Contrat-programme 

Encadrement 
Acteurs spécialisés 
Logistique  

2. Signaler mineur(e) en situation travail 
Cadre légal 
Procédure de signalement 
Protection de « l’informateur » 

Institutions dédiées (cellules) 
Acteurs spécialisés 
Logistique  

3. Retrait mineur(e) en situation travail 
Cadre légal 
Procédure de retrait 
Protection de la fille 

Institutions dédiées (cellules) 
Acteurs spécialisés 
Structure d’accueil 
Logistique  

4. Réhabilitation mineur(e) retirée 
Procédure de réhabilitation 
Protection de la fille 

Institutions dédiées (cellules) 
Acteurs spécialisés 
Structure d’hébergement 
Logistique  

5. Réinsertion mineur(e) en famille 
Procédure et garanties 
Protection de la fille 

Institutions dédiées (cellules) 
Acteurs spécialisés 
Structures relais 
Logistique  

6. Réinsertion mineur(e) à l’école 
Procédure et garanties 
Préparation pédagogique 
Protection de la fille 

Institutions dédiées (cellules) 
Acteurs spécialisés 
Etablissements relais 
Logistique  

7. Suivi socio-pédagogique 
Procédure et garanties 
Protection de la fille 

Institutions dédiées (cellules) 
Acteurs spécialisés 
Etablissements/structures relais 
Logistique  

8. Sensibilisation  
Plan d’action  
Organe de coordination 
 

Institutions dédiées (cellules) 
Acteurs spécialisés 
Organisations relais 
Logistique  

9. Suivi-évaluation 

Plan d’action 
Cahier des charges 
Organe de coordination 
Rapport(s) 
Audit(s)  

Institutions dédiées (cellules) 
Acteurs spécialisés 
Organisations relais 
Logistique  
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3.3- Actions préventives et de consolidation 

Les actions préventives comprennent les plans de développement socioéconomiques locaux, régionaux 
et nationaux qui ont pour finalité de réduire les inégalités et d’activer le développement des localités 
marginalisées pour « tarir » la source pourvoyeuse en « petites bonnes ». 

Relevant de la politique socioéconomique de l’Etat, ces actions sont, généralement, inscrites à moyen 
et long termes. 

Elles ne doivent pas occulter la nécessaire et urgente lutte qui doit être menée, en raison de 
prolifération de l’exploitation des filles mineures dans le travail domestique et leur effectif qui se 
chiffrent en milliers. 

 

P.J :  
- Annexe 01 : Texte de Loi 19.12 
- Annexe 02 : Présentation synthétique du  Collectif 
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Annexe 1 : Texte Loi 19.12 
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Annexe 2 : Présentation synthétique du Collectif 

Le Collectif associatif « pour l’éradication de l’exploitation des mineur(e)s dans le travail domestique » 
est un groupement d’associations marocaines œuvrant pour la défense et le développement des droits 
humains et la promotion des droits de l’enfant, en particulier. 

Le Collectif est un lieu de réflexion, d'échange, de partage de bonnes pratiques, de coordination et de 
mise en œuvre d'actions de sensibilisation et de plaidoyer pour lutter contre l’exploitation des 
mineur(e)s dans le travail domestique. 

 Structure 
 

Date de création 2009 

Membres 50 associations et réseaux locaux et régionaux d’associations 

Périmètre 
d’intervention 

National 

Mission Contribuer à l’éradication de l’exploitation des mineur(e)s dans le travail domestique 

Axes d’intervention 

- Le plaidoyer pour l’adoption d’un cadre juridique clair, applicable et intégrant les 
moyens de sa mise en œuvre, interdisant et sanctionnant cette pratique. 

- La sensibilisation de la société aux risques du travail domestique des mineur(e)s et 
aux droits de l’enfant. 

Activités 

- Forums sur l’éradication de l’exploitation des « petites bonnes » avec  
la participation d’acteurs institutionnels et sociaux, 

- Enquêtes de terrain sur l’exploitation des « petites bonnes », 

- Etude(s) juridique(s) en lien avec  la protection des mineur(e)s contre  
le travail domestique, 

- Pétitions pour soutenir les actions pour l’éradication de l’exploitation des mineur(e)s 
dans le travail domestique, 

- Journées de sensibilisation et tentes citoyennes contre l’exploitation des mineur(e)s 
dans le travail domestique, 

- Coordination/concertation avec les acteurs institutionnels et sociaux concernés. 

Comité de pilotage 

- Amnesty International - Maroc (Rabat) 

- Association BAYTI (Casablanca) 

- Association INSAF (Casablanca) 

- Association Marocaine des Droits Humains – AMDH (Rabat) 

- Fondation Orient Occident (Rabat) 

- Forum des Alternatives Maroc – FMAS (Rabat) 

- Organisation Marocaine des Droits Humains – OMDH (Rabat) 

Secrétariat 

Association INSAF 

Opération Khalid, Groupe d'habitation n°10 Sidi El Khadir  
20230 Casablanca Maroc 

Téléphone : (+212) 522 907 430 

Télécopie : (+212) 522 906 843 

Courriel : contact@insaf.ma  
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